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Extrait du R^i8treAe^^be!^ons^coDseil Municipal
Deli^ration N°2025/092/D]CT^.2

Séance du 10 AVRIL 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le 10, à àvril^se sont reunis à ̂ ^m^A^^^em^ t
ConseiÏmunïcipai°de"la Commune de EU, sous la présidence de M. Mlchel BARBIERMaire en
sessïon, pa7suite"de-la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai vouîu par la loi.

Présente : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Clau_dm^M. oDEMANSebasde^^
^TL'OrezTaurentTM me'iNZÀNTBéatrice, M.

_ 

^KT ^±Î^Adj^tel^^DOTUDEi
Sth^e,^. BowCHERÎmmanuel, MmeT^

L^nr^eOAVES^rène. MVASSJELIN^he^^^^^
Oub Jri^M." ADAM "Hervé,'Mme VANDENBERGHE Isabelle, M.̂  ACCARD Stéphane. M.
CA; ONNET'Yaim, M. MANGEON Stéphen, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

formant la majorité des membres en exercice.

Absente représentés : Mme DUJEANCOURT Anne par Mme BRIFFARD^laudme,^
M"meÏUNTuPGERMAIN TliérèseparM^ GODEMAN Sébas^Mn^RO^HEJKar^par^
iSÏoPErL a^nfMme'BOUQUET Mme^-Odilep M. DENEWVE^Obe^Mme^DELVAL
bab^P;M7ADÏMHervé-M. DUCHAUSSOYJo^^^
M^^ÏÏ&S Au'réUe par'Mme INZANI Béato-ice, M. NORBERT Jean par M. BARBIER Michel.

Absent:
Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

Date deconvocation : 04/04/2025
Nombre de Membres présents : 21

Nombre de suffrages exprimés : 29
Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs:;^_ _ _,
Votes pour : 29

Abstention : 0 _J

fÔbjetTÉxfK^ÏONDURÈSÈÀFÉLECTM^
' EU 76260) ̂ CONVENTION DE SERVITUDES AVEC LA SOCIETE
ENEDIS2.2,.. _._ _.._--.-- - . ---

Depuis plusieurs mois ENEDIS a installé au niveau du carrefour du Vert Bocage un réseau
provisoire à la suite d'une rupture du réseau souterrain. ^ ^ _ ^ ^^^^ »,^^^,, piwnTS rfnif

"Dmsafeu (:adre"des*'tev'aux-de réparation sur ce tronçon de réseau é^trique, ENEDIS doit

bistaileruTnouveau'câbIe Basse Tension en souterrain ^sur une l^gue,UJ,de70,mè^alut"/^a
^é ^ ulne"part"iew deTaparcelle-cadastrée AE43etdelajp_arceUe^4^La^^^ÏSOelTa^edupSZls7^^^^^
î;IupcotZuTet ïe" rSude'substitufion, et raufre P^l^c^spo^^a ̂ duj^rt. ̂ ED^
d^dF^maireZ^onsentfrTun droit de servitude^pour les besoms de ce chantier. Par cette
convention la Commune reconnaît les droits suivants à ENEDIS :

l/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m mètres de large, l canalisation(s) souterraine(s) sur une
longueur totale d'environ 70 mètres ainsi que ses accessoires

21 Etablir si besoin des bornes de repérage ^,
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3/ Sans coffi-et

4/ Effectuer l'élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou
arbres, qui se trouvant à proximité de remplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par
leur mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé qu'Enedis
pourra confier ces travaiix au propriétaire, si ce dernier le demande et s'engage à respecter la
réglementation en viguew, notamment la réglementation relative à l'exécution de travaux à proximité de
certains ouvrages (art. L. 554-1 et suivants et art. R. 554-1 et suivants du Code de l'environnement ;
arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code de
l'eavironnement relatif à t'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou
subaquatiques de transport ou de distribution)

5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins
du sen/ice public de la distribution d'électricité (renforcement, raccordement, etc... ). Par voie de
conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment
accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et
la rénovation des ouvrages ainsi établis.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité autorise Monsieur le Maire ou son
représentant à signer la convention de servitude jointe à }a présente délibération.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel B
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Le secréteire de séance,
Samuel RUELLOUX


